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Comité exécutif 
 

Séance ordinaire du 9 février 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tenue le 9 février 2023 à 
13h30. 
 
De plus, mesdames Claire Charbonneau et Mélanie Dufresne 
ainsi que monsieur Sébastien Gaudette sont présents, siégeant 
sous la présidence de madame Andrée Bouchard, le tout 
formant quorum.  
 
Monsieur Daniel Dubois, Directeur général, monsieur Stéphane 
Beaudin, Directeur général adjoint et madame Maude Clossey, 
Directrice générale adjointe ainsi que monsieur Pierre 
Archambault, secrétaire, sont présents. 
 
Monsieur Marco Savard est absent. 
 

–  –  –  – 
 
  Madame la présidente constate le quorum et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
La séance débute à 13h30 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
CE-20230209-2 
 
Adoption de l’ordre du jour 

 
  Que l’ordre du jour de la présente séance ordinaire 
soit adopté en y apportant toutefois les modifications suivantes: 
 

• Ajout de l’item 6.3 : « Signature d’un bail avec « 9168-3482 
Québec inc. » - Location d’une partie du lot 3 643 334 du 
cadastre du Québec »; 

• Ajout de l’item 8.3 : « Suspension sans solde de l’employé 
numéro 06536 »; 

• Ajout de l’item 8.4 : « Embauche au poste de « Chef de 
division - Gestion contractuelle » au Service des 
approvisionnements »; 

• Ajout de l’item 9.1 : « Devancement du paiement du 
2e versement de la subvention 2023 accordée à l’aréna 
Marcel-Larocque ».  

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 
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PROCÈS-VERBAUX 
 

 
CE-20230209-5.1 
 
Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 
19 janvier 2023 

 
  Chaque membre du comité exécutif ayant reçu 
copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 
19 janvier 2023.  
 
  Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue 
le 19 janvier 2023.soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE,  
AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
CE-20230209-6.1 
 
Participation des membres du conseil municipal à diverses 
activités 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 

Que madame la conseillère Jessica Racine-Lehoux 
et monsieur le conseiller Marco Savard soient autorisés à 
participer au « Colloque développement durable : de l’idée à 
l’action » organisé par la Chambre de commerce et de l'industrie 
du Haut-Richelieu qui se tiendra le 15 février 2023, à Saint-Jean-
sur-Richelieu. 

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard soit 

autorisée à participer à l’événement « Porto & Choco » organisé 
par la Galerie de Miss Rey, au profit de la maison des arts Le 
Renfort de Saint-Jean-sur-Richelieu, qui se tiendra le 
11 février 2023, à Chambly. 

 
Que madame la conseillère Marianne Lambert soit 

autorisée à participer au « Souper spaghetti » organisé par les 
Chevaliers de Colomb, conseil 1145, qui se tiendra le 
17 février 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu. 

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard soit 

autorisée à participer à l’événement « Félix-Gabriel-Marchand », 
qui se tiendra le 18 février 2023, à l'Assemblée nationale du 
Québec.  
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Que la trésorière soit autorisée à défrayer les 
dépenses afférentes à ces participations. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
 
CE-20230209-6.2  
 
Vente du lot 6 452 680 du cadastre du Québec au « ministère 
des Transports et de la Mobilité Durable » 

 
CONSIDÉRANT que le « ministère des Transports 

et de la Mobilité Durable » souhaite faire l'acquisition du lot 6 
452 680 du cadastre du Québec afin d'effectuer la réfection du 
pont P-07330 et pour voir à l'amélioration de la route 223. 

 
Que soit autorisée la vente du lot 6 452 680 du 

cadastre du Québec, d'une superficie de 227,9 m2 et situé en 
bordure de la rue Jean-Talon au « ministère des Transports et 
de la Mobilité Durable » au prix de 825,00 $. 

 
Que la mairesse et le greffier ou la greffière 

adjointe soient autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu, l’acte de vente de même que tout 
autre document nécessaire au processus de vente de ce terrain 
en faveur du ministère des Transports et de la Mobilité durable. 

 
Que les honoraires professionnels (notaire et/ou 

avocat) et frais liés à l’exécution de la présente soient assumés 
par l’acquéreur. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
CE-20230209-6.3  
 
Signature d’un bail avec « 9168-3482 Québec inc. » - 
Location d’une partie du lot 3 643 334 du cadastre du 
Québec 

 
CONSIDÉRANT que la personne morale de 

« 9168-3482 Québec inc. » souhaite louer une partie du lot 
3 643 334 du cadastre du Québec appartenant à la Ville de 
Saint-Jean-sur-Richelieu ; 

 
CONSIDÉRANT que cette partie de terrain est 

adjacente à la limite arrière de sa propriété située au numéro 
civique 625,boulevard Saint-Luc; 

 
Que soit autorisée la location d’une partie du lot 

3 643 334 du cadastre du Québec, d’une superficie 
approximative de 743 mètres carrés, en faveur de « 9168-3482 
Québec inc. ».  

 
Que ce bail soit d’une durée de cinq (5) ans, soit du 

1er janvier 2023 au 31 décembre 2027 et moyennant un loyer 
annuel de 2 394,00 $, taxes applicables en sus 
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Que ce loyer soit indexé chaque année, à la date 
d’anniversaire du bail, selon l’IPC pour Montréal. 

 
Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocate-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

 
CE-20230209-8.1 
 
Nomination de monsieur Thomas Lussier au poste de 
« Chargé de projets - Parcs et espaces verts » au Service 
des travaux publics 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Chargé de 

projets - Parcs et espaces verts » au Service des travaux publics 
est vacant et qu’il y a lieu de le combler; 
 

Que soit autorisée la nomination de monsieur 
Thomas Lussier au poste de « Chargé de projets - Parcs et 
espaces verts » au Service des travaux publics, et ce, à compter 
du ou vers le 20 février 2023; 
 

Que les conditions de travail de monsieur Thomas 
Lussier soient celles prévues au Protocole des conditions de 
travail des employés cadres - équités, et qu’il soit assujetti à une 
période de probation de six (6) mois. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
CE-20230209-8.2  
 
Suspension sans solde de l’employé numéro 00185 

 
CONSIDÉRANT les informations obtenues par le 

Service des ressources humaines relativement aux agissements 
de l’employé portant le numéro 00185; 

 
Que l’employé portant le numéro 00185 soit 

suspendu sans solde pour une période d’un (1) jour. 
 
Que cette suspension soit effective au moment 

jugé opportun par le directeur du service concerné. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 
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CE-20230209-8.3 
 
Suspension sans solde de l’employé numéro 06536 

 
CONSIDÉRANT les informations obtenues par le 

Service des ressources humaines relativement aux agissements 
de l’employé portant le numéro 06536; 

 
Que l’employé portant le numéro 06536 soit 

suspendu sans solde pour une période d’un (1) jour. 
 
Que cette suspension soit effective au moment 

jugé opportun par le directeur du service concerné. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
CE-20230209-8.4  
 
Embauche de madame Patricia Gutierrez au poste de 
« Cheffe de division - Gestion contractuelle » au Service des 
approvisionnements 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Chef de division 

- Gestion contractuelle » au Service des approvisionnements est 
vacant et qu’il y a lieu de le combler; 
 

Que soit autorisée l’embauche de Patricia 
Gutierrez au poste de « Cheffe de division - Gestion 
contractuelle » au Service des approvisionnements, et ce, à 
compter du 6 mars 2023.  

 
Que les conditions de travail de madame Gutierrez 

soient celles prévues au Protocole des conditions de travail des 
employés cadres - équités et qu’elle soit assujettie à une période 
de probation de six (6) mois. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
 

 

LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUES 
 

 
CE-20230209-9.1  
 
Devancement du paiement du 2e versement de la 
subvention 2023 accordée à l’aréna Marcel-Larocque  

 
CONSIDÉRANT que l'aréna Marcel-Larocque est 

un organisme partenaire de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
depuis plus de 20 ans et qu’une entente de collaboration est 
intervenue en 2013 entre cet organisme et la Ville; 
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CONSIDÉRANT que selon l’article 4.3 de cette 
entente de collaboration, la Ville verse annuellement à cet 
organisme une subvention de fonctionnement de 180 000 $ et 
que cette subvention est payable en deux versements égaux, en 
janvier et en septembre; 
 

CONSIDÉRANT que l'aréna Marcel-Laroque a 
besoin de liquidité immédiatement pour débuter des travaux de 
réfection de ses installations; 
 

CONSIDÉRANT la demande de l’aréna Marcel-
Larocque de devancer le paiement du deuxième versement de 
cette subvention de fonctionnement; 

 
Que le paiement du deuxième versement de la 

subvention de fonctionnement 2023 accordée à l’aréna Marcel-
Larocque, au montant de 90 000 $, soit devancé au 13 mars 
2023. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
 
 

 

INFRASTRUCTURES ET GESTION DES EAUX 
 

 
CE-20230209-10.1 
 
Acquisition des rues des Violettes et des Anémones – 
ING-753-2014-14 

 
CONSIDÉRANT la construction des infrastructures 

municipales des rues des Violettes et des Anémones, sur les lots 
6 295 435 et 6 295 436 du cadastre du Québec, a été exécutée 
par un promoteur et que le tout est conforme; 

 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente intervenu le 

12 février 2019 entre la personne morale « 9255-4625 Québec 
inc. » et la Ville; 

 
Que soit autorisée l’acquisition des lots 6 295 435 

et 6 295 436 du cadastre du Québec, soit les rues des Violettes 
et des Anémones, présentement la propriété de la personne 
morale « 9255-4625 Québec inc. », le tout pour la somme de 1 $ 
et autres bonnes et valables considérations, soit la prise en 
charge, par la Ville, des infrastructures municipales. 

 
Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocat-conseil soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
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Que les frais et honoraires professionnels liés à 
l’exécution des présentes soient assumés par le promoteur, tel 
que prévu au protocole d’entente intervenu avec la Ville le 
12 février 2019. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
CE-20230209-10.2  
 
Acquisition de la rue Antoine-Coupal - ING-753-2007-004 

 
CONSIDÉRANT la construction des infrastructures 

municipales de la rue Antoine-Coupal, sur le lot 6 276 358 du 
cadastre du Québec, a été exécutée par un promoteur et que le 
tout est conforme; 

 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente intervenu le 

13 février 2019 entre la personne morale « 2847-3320 Québec 
inc. » et la Ville; 

 
Que soit autorisée l’acquisition du lot 6 276 358 du 

cadastre du Québec, soit la rue Antoine-Coupal, présentement la 
propriété de la personne morale « 2847-3320 Québec inc. », le 
tout pour la somme de 1 $ et autres bonnes et valables 
considérations, soit la prise en charge, par la Ville, des 
infrastructures municipales. 

 
Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocat-conseil soient autorisés à signer, pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu, tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 

 
Que les frais et honoraires professionnels liés à 

l’exécution des présentes soient assumés par le promoteur, tel 
que prévu au protocole d’entente intervenu avec la Ville le 
13 février 2019. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
 

 

TRAVAUX PUBLICS 
 

 
CE-20230209-12.1  
 
Octroi de contrat - SA-56-TP-23-GR - Services 
professionnels pour la réalisation de plans et devis ainsi 
que la surveillance des travaux - Aménagement de terrains 
de pickleball 

 
  CONSIDÉRANT qu’un contrat relatif aux services 
professionnels pour la réalisation de plans et devis ainsi que 
pour la surveillance des travaux pour l’aménagement de terrains 
de pickleball peut être accordé de gré à gré selon les 
dérogations permises par le règlement relatif à la gestion 
contractuelle no 1709; 
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 Que soit accordé à « Expertise Sports Design LG inc. » le 
contrat relatif aux services professionnels pour la réalisation de 
plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux pour 
l’aménagement de terrains de pickleball au parc des Colibris, 
aux coûts forfaitaires soumis par le fournisseur, et reçus le 
25 janvier 2023, pour un montant total de 94 279,50 $, taxes 
incluses. 
 
  Que les sommes requises à cette fin soient prises à 
même les disponibilités de l’emprunt décrété par les règlements 
nos 2140 et 2141. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

URBANISME 
 

 
CE-20230209-14.1 
 
Modification d’un numéro civique sur la rue Saint-Jacques 

 
CONSIDÉRANT l’adoption par le conseil municipal 

d’une procédure pour les changements d’adresse, laquelle 
privilégie une séquence de numéros lors de l’attribution de 
l’adresse d’une propriété, et ce, pour des raisons de sécurité;  

 
CONSIDÉRANT qu’il y a en conséquence lieu de 

changer l’adresse du 309A rue Saint-Jacques; 
 

Que soit modifié le numéro civique de la propriété 
suivante, à savoir : 
 
Adresse existante  Nouvelle adresse 
   
309A, rue Saint-Jacques pour 307, rue Saint-Jacques 
 

Le tout tel qu’illustré au plan P-CE-116 préparé par 
le Service de l’urbanisme et daté du 4 janvier 2023. 

 
Que le changement d’adresse autorisé par la 

présente résolution soit transmis dans les meilleurs délais aux 
propriétaires concernés, ainsi qu’à nos partenaires, et ce, pour une 
entrée en vigueur le 9 avril 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 
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LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
CE-20230209-21 
 
Levée de la séance 

 
 Que la présente séance soit levée. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

–  –  –  – 
 
La séance est levée à 14h50 
 
 
 
 
Président  Secrétaire 
 

 


